
PST31 a besoin de 

VOUS ...  

Pour accompagner  
une personne ou une famille 

 en chemin d’intégration 

Pour aider à l’aménagement des 
logements  

Pour informer et mobiliser 

Pour contribuer financièrement 
aux charges des logements (*) 

«  Améliorer les conditions de vie 
des exilés en attente de titre de séjour 
en leur offrant un logement stable. » 

CONTACTEZ-NOUS : 

l’hospitalité  

en action  

VOUS SOUHAITEZ : 

Mieux connaître notre action  
                             et vous y impliquer 

Aider au logement des personnes sans 
toit en mettant à la disposition de 
PST31 un studio, un appartement, une 
maison, dont nous garantirons l’entre-
tien et le paiement des charges 

passanstoit31@gmail.com 

Association Loi 1901 
reconnue d'intérêt général 

7 rue du Lt. Colonel Pélissier 

31000 TOULOUSE  

 06 88 88 80 08 
Ne pas jeter sur la voie publique *réduction d’impôts : voir au verso 



Rejoignez-nous 

Nom : ………………………………………... 

Prénom : …………………………………….. 

Adresse : …………………………………….. 

Téléphone : ………………………………….. 

Email : ……………………………………….. 

❑ Je souhaite devenir Accompagnant(e) 
 
❑ Je souhaite adhérer à PST31   
 (don annuel minimum 12€) 

❑ Je fais un don ponctuel de ...….€  
 (je joins mon chèque) 

❑ Je fais un don régulier de …….€/mois 
 un formulaire de prélèvement vous  
 sera adressé par PST31 

Merci de retourner ce bulletin à 

Pas Sans Toit 31 

7, rue du Lt Colonel Pélissier 

31000 TOULOUSE 

Convaincus que le logement est le socle 
indispensable pour vivre dignement, nous 
sommes un collectif de citoyens motivés 
par le sort de ces hommes, femmes et  
enfants contraints de vivre dans des  

conditions d’errance, sans ressources ni 
autorisation de travail.  

PST31 a pour but de fournir  
un logement provisoire à  

des demandeurs de titre de  
séjour pendant la période de  

réexamen de leur dossier.  

En MAI 2021 

 PST31 dispose de 8 logements 

 PST31 loge 29 personnes  

Un toit pour les exilés 

Pendant l’instruction d’un recours les 
demandeurs sont complètement ex-
clus de tout aide ou hébergement  ins-
titutionnels et beaucoup sont con-
traints de vivre à la rue. 

Le droit d’asile est internationalement 
reconnu par la Convention de Genève 
(1951) et par le Droit français. 

PST31-1-200916 

RÉDUCTION FISCALE : 
Notre association favorisant le logement de personnes en diffi-
culté 75% de vos dons faits en 2021 à PST31 sont déductibles 
de votre impôt sur le revenu dans la limite de 1000 €. Au-delà, 
la réduction est de 66% dans la limite de 20% de votre revenu. 

Les centres d’accueil ne peuvent ac-
cueillir qu’une partie des demandeurs 
et de ce fait beaucoup d’entre eux n’ont 
pas de toit. 


